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fŒPUllLiùUE POPULAIRE DU BENIN 

, --------
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOI N°89-0Q3 DU 12 MAI 1989 

• 

• 

on sa 

suit: 

--------
portant modification de certaine,: Jis-:::o
si tiens du Code Pénal repriuaU"t les -
détournements, la corruption, l·, concw;
sion et autres infractions as si1.,il-c:es. 

L1 ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délib·frc'. ::t cLcopt,~ 
séance du 28 Avril 1989. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dor.t ls ceneur 

Article 1er.- Les articles 166, 168 à 171, 174 et 177 du Code Pénal s,,nt 
modifiés aTnsi qu'il suit: 

;\r,ticle lli.§•- Tout crime commis par un Agent Permanent d2 1 1 Etat ci vil 
ou militaire dans l'exercice ou~ l'occasion de 1 1exercic2 de ses fonc
tions est une forfaiture. 

i\rticle 168 • .;. Les simples délits ne constituent pas les Agents Per□arn:mts 
de 1 1~~at en forfaiture. 

, I- DES DETOURNEMENTS ou seUS'.IRACTIONS ... 
Article 1~f•.;, Tout Percepteur, tous Commis à une perception, dépositaires 
ou Comptab e Public, toute personne, Agent Permanent de l'Etat ou non, 
qui dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
publiques, statutaires ou électives aura détourné ou soustr::ü t dc,,s deniers 
publics ou privés, ou effets actifs en tenant lieu, ou pièces, titres, 
actes, effets mobiliers, sera puni: 

1°.- d 1 un emprisonnement de 1 mois à 6 mois si les choses dé
tournées ou soustraites sont d'une valeur inférieure ou égale à VINGT 
CINQ MILLE ( 25 000) Frs ; 

2° ... d 1 un emprisonnement de 1 à 5 ans si les choses d2tournc'.es 
ou soustraites sont d'une valeur supérieure à VINGT CINO MILLE (25 000) 
ou égale à DEUX CENT CINQUANTE MILLE (250 000) francs; 

3° .- d I un emprisonnement de 6 à 10 ans si les .choses ,:L:tournc.\es 
ou soustraites sont d 1 une valeur supérieure à DEUX CENT CINQUJ'.TE.hILLE 
(250 000) ou égale à UN MILLION de francs ; 

4° • .;. des travaux forcés à temps de 11 à 20 ans si les choses 
détournées ou soustraites sont d I une vc:le.ur supérieure à UN MILLIJl'J ou 
égale à CINQ ~ILLIONS de francs; 

5°.~ des travaux forcés à perpétuité si les choses détournées ou 
soustraites sont d'une valeur supérieure à CINQ (5) MILLIONS. 
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Article 170 • .;. Est abrogé et remplacé par un article 170 nouveau ainsi 
conçu: 

iJ>ticJ,_e 1lQJiouveau.- Les infractions prévues par les articJ..:,:; .c_?, 17:, 
1 i4 et ~ 70 'du- Code l?énal seron~ puniés. outre des peines sp, :ciïi , ; , .. _ 
la Confiscation à tout ou partie des biens tant mobiliers ,u' ir.,, ;,:.:Jilic,r:s 
dex_ coupables. De plus, les p~rsonnes condamnées par appliê~,ti:i, ,l,•:c: 
~rticles 169f (paragraphes 3 a 5), 171 et 174 seront déclarées~ j·~ais 
incapables d exercer une fonction publique. 

• 

iœticle_ 171.-- Les peines prévues à l'article 169 seront applicat:'.."s 'i 
tout Agent des Forces Armées Populaires qui dans l'exercice 0u i, 1 1 ccc2.
sion de l'exercice de ses fonctions aura~détourné ou dissipE'.'. cJ e,; dcnicers 
ou effets actifs en tenant lieu, ou pièces, titres, actes ,c·ïf c'cts JY.ot'iliers, 
Llatières, denrées ou objets quelconques appartenant à l'Etat,~ l'ordi
naire ou à des Agents des Forces Armées Populaires ou à des Civils lorsque 
les. chose~ détournées ou dissipées corresponden-11- aux valeurs sp-..:cifi.ies 
audit article. · 

Sera puni de travaux forcés à perpétuité tout .. :,;ont ::l"'s Forces. 
,œmées Populaires qui dans 1 1 exercice ou à 1 1 occasion de 1 1 exerci·2 c,e 
ses fonctions aura détourné ou dissipé des armes ou munitic,n c-Dp,rtenant 
à 1 1Etat. 

II - DES CONCUSSIONS I MALVERS,,'.i:'IONS. & PREV 1-IR.IC1,TIŒJS 

Article 174-1.- Tout Agent Permanent de l'Etat, tout Officier Public 
tout Percepteur des droits, contributions ou deniers publics, leurs Com
mis ou Préposés, tout détenteur de l'autorité publique qui auront r~çu, 
exigé ou ordonné de percevoir pour droits, taxes, contributi·Jn2 ou deniers 
ou pour salaires ou traitement, ce qu'ils savaient n 1 1!tre Jn,s dtî ,u 
excéder ce gui était dô., seront punis, savoir les Agents Permanunt,s ac 
1 1 Etat, Officiers Publics, Percepteurs, ou tout détenteur <le 1 1·~•.ut:Jri té 
publique d'un emprisonnement de 3 à 10 ans. Une amande de CIN., Ci::,T 
MILLE (500 000) à DIX (10) MILLIONS DE FRi\NCS sera ,toujours prononcée. 

Le condamné pourra l!tre interdit pendant dix ( 10) é,ns ~.u plus 
à partir de l'expiration de la peine, des droits énum6rés en 1•~rticle • 
42 du Code Pénal. En outre l'interdiction de séjour pourra ~tre pronon
cée pour une durée de 4 à 10 ans. 

Les dispositions du présent article sont applicabl0s Jux 
Greffiers et Officiers Ministériels, lorsque le fait a éti", cor.m,is i'1 
l'occasion des recettes dont ils sont chargés par la Loi. 

Seront punis des m~mes peines tous détenteurs. de l'':\utor~t~ 
publique qui ordonneront des contributions dirèctes ou iniirè:ct2,3 eutres 
que celles autorisées par la Loi, tous Agents Permanents éle 1 •;..;t-:1t qui 
établiront les ral.èa ou en feront le recouvrement. 

Les m&ies·peines seront applicables aux détenteurs ic l'~uto
rité publique qui, sous une forme quelconque, et pour quclque_moc~i que 
ce soit, auront sans autorisation de la Loi, accordé des exon-crations_ 
ou franchises de droits effectué fratuitement la délivr211c0 Cie_I?r~duits 
des établissements de 1 f Etat, des 0ffices, Sociétés d'Etat, SociL,t,,s 
d 1 Economie Mixte. 

Les bénéficiaires seront punis comme complices. 
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Do.ns ·tous les cas prévus au présent article, la tenta
tive du délit sera pu.-i.ie comme le délit lui-rnâ.me. 

fiij_rticle 174-2 .- Sera coupable de malversation toute pe ,.so·L'S c,ui, 
agissant au non et pour le compte de l'Etat, des Collectivit,Js 
publiques, Offices Sociétés d 1Etat, Sociétés d 1Econonù.e Eixte ou 
3oci<!'tés <.Jans lesquelles l'Etat a une prise de participation se 
seru approprié tout ou partie des deniers ou autres bie1,s dont 
elle a le munie ment, li;i. gestion, la surveillance ou le contrôle. 

Sera égo.lerœnt coupable de malversation toute peiso1:c11e 
qui se prévalunt d I un crédit public, aura favorisé, conJJIUnci é ou· 
provoqué la Coüùission de cette infraction. 

~cle 1..7.4.:::l•- Sera coupable de prévari..Hation toute pe1ao1v.e qui 
agissant au nom et pour le compte de l'Etat, des Collectivités 

.iubliques 1 Offices Sociétés d 1Ztat, Sociétés d 'Economie !ü:xte ou 
•ociétés dans lesquelles l'Etat a une prise de particip1ètior:, :-.un: 

dans l'exercice de ses fonctions, manqué aux obligations ,Je Béè 

charge s'il est .t'ésulté_de ce rrnnque!l13nt un préjudice poi::r l'lôtat, 
la Collectivité Publique, l'Office, la Soc).été d'Etat, la Soc.iétE\ 
d •Economie T.li.:x:te ou la Société dans laquelle l'Etat a une prise c1e 
part ici pat ion. · 

ùrticle 174-4 ,- Les. coupables de. malversation ou de prév0,riee.~ion 
seront punis Des peines de l'article 169· selon que 10, valeur au 
préjudice subi corresponde aux valeurs prévues audit article, 

III - DE LA CORRUPTION 

Article .177,- Sera puni d'un emprisonnement de 4 à 10 ctï,s et cb:,s 
tous les câs d'une amende triple de la valeur des promei:ses ::,_:;rérses 
ou des choses reçues ou derunndées sans que ladite amende puiese 
ütre inférie1ue à lW,lJX. CENT MILLE (200 000) francs, ,1uiconc;ue aura 

.aollicité, exigé ou agréé des offres ou promesses ou reçu cles dons 
"'llll'u présents pour, 

1 ° - Etant investi d •un ·mandat électif ou étant Agent Perr.,P.nent de 
l'Etat, faire ou s'abstenir de faire un acte de ses fonctions 

ou de son emploi, juste ou non, mais non sujet à rémunération. · 

2° - Etant arbitre ou expert nommé soit par le ·Tribunal, soit pGr 
les parties, rendre une décision ou don~1er une opinion favo
rable ou défavorable à une partie ; 

... / ... 
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3 ° - Etant Médecin, Chirurgien-dentiste, Sage-Femme, L1fir; ier, 
Certifier faussement ou dissimuler l'existence de n:'.:1..-:;,.ie ou 
d'infirmité ou d'un état de grossesse ou fournir des in,Jici.',
tions mensongères sur 1 1 origine d 1une maladie ou inlir;:ii t0 ou 
la cause d'un décès, 

Sera puni d'un emprisonnenr:nt_de 1 ·à 3 ans et d'une amende 
de NEUF CENT MILLE (900 000) francs, .ou de l'une de ceG deux 1Jcines 

□ eulement, tout Agent Permanent de 1 1:Stat qui, soit dirccteue:'.lt, 
soit par personne interposée aura, à l'insu et sans le co1°.sontcnent 
de son employeur ou de son Chef hiérarchique;· soit sollicité, e:;:igé 
ou agrée des offres_ou promesses pour faire ou s'abstenir de faire 
un acte de son emploi, 

Si les offres, prèmesses ·ou dons ou sollicitutions ten- • 
daient ~ l'accomplissement ou au non accomplissement d'ur. acte qui 
bien qu'en dehors des attributions personnelles de la personr.ae 
corrompue, était, ou aurait été facilit6 par sa fonction ou pc.r le 
service qu'elle assurait, la peine sera,· dans le cas du p:\YJ.cr:,phe 
1ér, premier alinéa d 1une emprisonnement de 1 à 3 ans et d'une 
amende de SOIXANTE MILLE (60 000) à UN MILLION CINQ C81:'l' l-:r:;:,r;_; 

(1 500 000) francs et dans le cas du second alinéa d'un e:;1prison
nement de 6 mois à 2 anw et d 1une amende _de TRENTE MILL:i'i (30 CCO) 

à SOIX/iNTE ].[[LLE (60 000) francs olil. de l'une de ces dei;_x Dt' ;'1,,s 
seulement, 

Article 2,- La présente Loi qui abro[e toutes dispositions anté
rieures contraires, notarrment l'article 170 ancien du Code P{nc.ü 
et l'Ordonnance N°79-23 du 10 Mai 1979 sera e-xécut(fo cornrne Loi de 
l'Etat,-

Fait à 1:otonou, le 12 Ivlai 19[39 

par le Président de la République, 
Chef de - l'Etat, Président du Conseil 

Exécutif National, 

,. ,-

Mathieu KEREKOU 

• 



• 

• 

Le l.Iinistre de la Justice, Chargé 
de l'Inspection des Entrepn.ses 
rubliques et Semi-Publiques 

\' 

Girigissou G AD O.

Ministre Intilrimeire 

!).ipliations : 

16 CEAP 6 SPD 

PR 6 SA/CC 4 CP/ANR 4 CPC 4 PPC 2 Autres Linistè:rca 

2 DB-DCF-DTCP-DSDV-DI 10 DPE-DLC-INSA2 3 IG:i: et s<2s 

Sections 3 GCONB 1 DCCT 1 ONEPI 1 U:JB-FASJEP-ENA 3 Ci;B/l.IIL 2 BlJ

D!ilJ 2 DEN/OFRB 1 BEIJ/OJRB 1 JORPB 1 .-


